
L’entreprise Olivier Thevenot 
intervient sur le toit du groupe 
scolaire. Photo ER

L’entreprise Olivier The-
venot de Les Magny s’affai-
re actuellement à la réfec-
tion de la toiture de l’école 
Gustave-Courtois. Une pre-
mière tranche de travaux 
avait été réalisée l’été 2018. 
Vincent chef d’équipe, An-
toine et Thibault travaillent 
sur les 449 m² de toiture. 
Ils mettent en place une 
isolation des combes. De la 
laine soufflée française est 
utilisée pour ce travail. Ce 
nouveau procédé permet 
d’accroître la résistance 

thermique pour le chaud 
comme pour le froid. Cela 
permettra de réaliser des 
économies d’énergie et 
d’apporter plus de bien-être 
aux occupants. Une toile 
sous toiture sera posée 
avant la mise en place des 
tuiles en terre cuites du 
Jura. Le coût des travaux 
est de 36 000 € HT. Avec la 
participation financière du 
Département et de l’État, le 
reste à charge pour la com-
m u n e  e s t  d ’ e n v i r o n 
12 500 € HT.

Réfection du toit du groupe scolaire 
Gustave-Courtois


